Sommaire des échanges du Club Compétences-RH 
– Mai et Juin 2008 –


[image: image1.png]Compétencesth.



[image: image2.jpg]



4I. Les questions du Forum


4Logiciel gestion formation


4Ordre d'attribution des logements de fonction par Nécessité Absloue de Service pour les personnels de direction et de gestion


4Transport scolaire et personnel TOS


4Mutations inter collèges des personnels TOS


4Congé parental


5FICHE DE POSTE DES EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS


5Agent inapte définitivement


5Logement de fonction et congé de formation


5Possibilité de récupérer ou non un jour RTT tombant un jour férié


5Indemnité forfaitaire mentionnée à l’article 14 du décret du 19  juillet 2001 modifié


6Formation de réadaptation pour les agents en congé de maladie, CLM, CLD


6Validation des Acquis de l'Expérience


7Elections professionnelles


7NBI et fonction  des chefs de l'ase


7NBI / TOS


7Fonctions itinérantes à l'intérieur d'une commune


7Conduite de poids lourds


7Formation bureautique


8Catégorie active - agents affectés à l'exploitation de la route


8REGLEMENT DE FORMATION


8Protection sociale des fonctionnaires


9Prestations sociales dans le bilan social


9Elections professionnelles


9Promotion interne au choix dans le grade de rédacteur


10ELECTIONS PROFESSIONNELLES - circulaire DGCL 2001


10ELECTIONS PROFESSIONNELLES - calendrier


10Mise en place d'un rapport d'étonnement


10Gratification des stagiaires


10Indemnité de Fonction et de Résultat


11Formation départ à la retraite


11Gestion des vacances d'emploi liées à de la mobilité interne


11Aménagements horaires


11Décret  n° 2007-826 du 11 mai 2007


11Enquête de satisfaction concernant l'Intranet


11Statuts du COS


12Régime de travail des personnels d'accueil des musées et monuments


12Gestion personnel TOS


12Préparation aux examens professionnels et concours pour les agents DDE mis à disposition


12ASFAM et DIF


13Vœux du Président et fête du personnel


13Actions relatives aux agents TOS


14II. Les documents de la Bibliothèque


14Ordre d'attribution des logements de fonction par Nécessité Absolue de Service pour les personnels de direction et de gestion


14Agents non titulaires dans la Fonction Publique Territoriale


14Juin 2008: tout sur l'organisation des élections professionnelles


14Organisation des CAP/CTP


14Règlement d'utilisation du parc automobile du Conseil Général


14Mobilité interne


14Validation des Acquis de l'Expérience - Assistants familiaux


15Présentation du Livret Individuel de Formation


15Formation Hygiène et Sécurité sur le "Harcèlement Moral"


15Fiche calcul GIPA


15Document de synthèse du groupe de travail "veille juridique et statutaire"


16Réforme formation obligatoire


16Livret d'accueil CG


16RT 03/06/08 "la souffrance au travail: rôle de l'employeur public et pistes d'actions"


16Questions/réponses sur la gratification des stagiaires


16Note d'expert - Responsabilité des médecins territoriaux


17Statuts du COS


17Musée Départemental - Organigramme du personnel, fiches de postes, contraintes horaires et plannings - CTP


17LA GESTION DES PERSONNELS DE L’ ETAT (ex DDE) TRANSFERES AUX DEPARTEMENTS


17Les transferts de compétences déjà décentralisées dans les domaines de la solidarité, de la santé et de l’action sociale


17Modèle d'arrêté intégration/Détachement DSLD


18Désignation d'un ACMO, du nouveau


18Souffrance au travail et absentéisme


18Outil pour établir le Document Unique


18Calendrier des élections paritaires 2008


19Enquête de l'ANFOR en vue de l'élaboration de la norme "Politique des Ressources Humaines pour la prévention des discriminations "





I. Les questions du Forum 

Le : 30/06/2008

Logiciel gestion formation

Bonjour,
Utilisateurs du logiciel Inser depuis bientôt 6 ans, nous nous interrogeons sur l’efficacité et la pertinence de ce logiciel dans la gestion des formations. En effet, nous rencontrons depuis un certain temps de nombreuses difficultés dans l’utilisation d’Inser et envisageons d’en changer si la nouvelle version n’apporte pas de solutions à nos problèmes. 

La réforme FPT et les nouvelles dispositions qui s’imposent au bureau de la formation en matière d’organisation représentent ainsi le moment opportun pour étudier les autres solutions qui seraient susceptibles de répondre à nos besoins et attentes.

Dans ce contexte, nous allons prochainement lancer une procédure d’achat pour l’acquisition d’un logiciel de gestion formation.   

Merci de m’indiquer vos expériences à propos d’Inser et/ou autres logiciel de formation :

Posséderiez-vous un modèle de cahier des charges ?                
Merci par avance 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 25/06/2008

Ordre d'attribution des logements de fonction par Nécessité Absloue de Service pour les personnels de direction et de gestion

Quel est l’ordre d’attribution des logements de fonction par NAS pour les personnels de direction et de gestion ? Quel est le texte de référence ? 

Merci pour vos réponses    

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 23/06/2008

Transport scolaire et personnel TOS

Un Conseil Régional membre du Club Education s'interroge sur le transport des élèves : 

Le transport des élèves sur temps scolaire peut-il être fait par des personnels TOS alors que la compétence transport-conduite n'a pas été explicitement transférée par la loi du 13 août 2004 ?    
Merci pour vos réponses  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 23/06/2008

Mutations inter collèges des personnels TOS

Bonjour,  
Nous aimerions savoir comment vous gérez les mutations inter collèges des personnels TOS ?   
Merci d'avance de partager votre expérience.   

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 23/06/2008

Congé parental

Pour les collectivités qui pratiquent l'avancement au minimum, que faîtes vous lorsqu'un agent est en congé parental?
Jusqu'à maintenant nous les faisions avancer au maximum mais avons nous raison? Merci pour vos réponses.

Consulter / Répondre
Le : 20/06/2008

FICHE DE POSTE DES EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

Educatrice de jeunes enfants dans un service social, je fais des accueils adultes-enfants (de moins de 3 ans) soit en PMI, dans une maison de quartier, ou dans une crèche.  Je souhaite savoir ce que font les éducateurs de jeunes enfants dans les départements et avoir si possible leur fiche de poste. 
Font-ils des recueils des informations préoccupantes (anciennes évaluations d'enfants en danger), AEMO A, etc... 

Merci pour votre aide   

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 20/06/2008

Agent inapte définitivement

Bonjour,  
Nous nous posons des questions sur l'évolution de  nos agents techniques des collèges lorsque ces derniers sont reconnus inaptes définitivement à leurs fonctions et non à toutes fonctions. Certains de nos agents sont prolongés en arrêt maladie faute de postes, mais ce jour, de nombreux médecins refusent de prolonger leurs arrêts maladies les jugeant en capacité de travailler.

Avez-vous envisagé des formations de reconversion ou d'autres solutions? 

Merci de vos réponses  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 20/06/2008

Logement de fonction et congé de formation

Une personne de direction bénéficiant d'un logement en nécessité absolue de service peut elle garder son logement en nas lorsqu'elle bénéfice d'un congé de formation ?  
Je vous remercie par avance  Cordialement

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 19/06/2008

Possibilité de récupérer ou non un jour RTT tombant un jour férié 

Bonjour,  
Notre règlement du temps de travail prévoit que les agents peuvent bénéficier de jours RTT  ( Soit 1/2 journée par semaine, soit 1 journée tous les 15 Jours ).  
Chaque agent précise chaque année le jour de la semaine choisi pour bénéficier de ses journées RTT ( à l'exclusion du mardi ).   
Dans l'hypothèse où ce jour RTT tombe, en fonction des hasards du calendrier, sur un jour férié, le jour RTT de fait non pris ne peut être récupéré.   
 Je vous remercie vivement de m'indiquer votre pratique en cette matière, ainsi que les dispositions règlementaires utilisées pour justifier votre positionnement, quel qu'il soit.   

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 18/06/2008

Indemnité forfaitaire mentionnée à l’article 14 du décret du 19  juillet 2001 modifié

Bonjour, 
Avez vous mis en place l’indemnité forfaitaire mentionnée à l’article   14 du décret du 19   juillet 2001 modifié, concernant les fonctions essentiellement itinérantes à l’intérieur d’une commune « intra-communaux » d’un montant de 210 euros maxi annuel.   
Si oui, comment ? 

· versement annuel, mensuel,   

· quels critères sont pris en compte   pour le calcul du montant à verser (démographiques, profil de poste, fréquence des déplacements )

· Le paiement de cette indemnité a t-il fait l’objet d’un rapport et d’une délibération de l’assemblée délibérante ?   
Si non, quels sont les motivations qui font que vous n’avez pas mis en place ce type d’indemnité.   
Merci de votre réponse.  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 17/06/2008

Formation de réadaptation pour les agents en congé de maladie, CLM, CLD 

L’article 28 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 précise :

 «  Le bénéficiaire d'un congé de longue maladie ou de longue durée doit cesser tout travail rémunéré, sauf les activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation. 

Il est tenu de notifier ses changements de résidence successifs à l'autorité territoriale qui, par des enquêtes directes de la collectivité ou établissement employeur ou par des enquêtes demandées à d'autres administrations plus aptes à les effectuer, s'assure que le titulaire du congé n'exerce effectivement aucune activité interdite par le premier alinéa du présent article. Si l'enquête établit le contraire, elle provoque immédiatement l'interruption du versement de  la rémunération. Si l'exercice d'un travail rémunéré non autorisé remonte à une date antérieure de plus d'un mois, elle prend les mesures nécessaires pour faire reverser les sommes perçues depuis cette date au titre du traitement et des accessoires.     La rémunération est rétablie à compter du jour où l'intéressé a cessé tout travail rétribué, le temps pendant lequel le versement de la rémunération a été interrompu compte dans la période de congé en cours. »  
Nos questions :  

1/ Quid des agents en maladie ordinaire sur une longue période (ex : 6 mois de MO) pour qui il faut envisager une reprise sur un autre poste et pour qui des formations sont nécessaires?     
2/ Référence à « contrôle médical » dans le texte de loi : or les formations informatiques ne seront pas contrôlées médicalement? Ce texte couvre –t- il ces actions de formation ? De même pouvons-nous parler de « réadaptation » pour les formations informatiques ?          
3/ Avez-vous déjà inscris des agents en CLD-CLM en formation pour préparer leur reprise ? Si oui, selon quelles modalités administratives, quelles bases juridiques ?    
Je vous remercie d'avance pour vos réponses.         

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 17/06/2008

Validation des Acquis de l'Expérience

Bonjour, 
Quel est votre positionnement face à la VAE en général ? Apportez-vous une aide financière pour un accompagnement des agents dans une telle démarche ? Si oui, Ce financement est-il partiel ou total ? Qu'inclut-il ? Par ailleurs, avez-vous une approche spécifique  face aux demandes qui pourraient être formulées par les assistants familiaux pour une demande de VAE visant à l’obtention du diplôme d’Etat d’assistant familial ? Avec tous mes remerciements  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 17/06/2008

Elections professionnelles

Nous sommes en train d'écrire un protocole d'accord sur les élections des instances paritaires.  Si vous en avez déjà établi un, pouvez-vous le diffuser sur le réseau ?  Merci

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 17/06/2008

NBI et fonction  des chefs de l'ase

Le département  réorganise la compétence de protection de l'enfance à partir des exigences de la loi de Mars 2007.  
Chaque cadre de l'ASE, centralisé, a une compétence complète sur  une partie du territoire départemental en matière de décision. La délégation de signature et de l'octroi d'une NBI sont en question. 
Dans votre département, le ou les cadres de l'ASE, CSE ou attaché, ont-ils une NBI et laquelle? Et bénéficient-ils d'une délégation de signature spécifique?

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 16/06/2008

NBI / TOS

Cette question concerne la NBI  pouvant être accordée aux agents TOS.  
Le décret 2006-780 du 3 juillet 2006 relatif à la NBI vise notamment le décret 90-806 et le décret 93-55. Ces deux textes font référence à des "listes d'écoles, collèges et établissements ouvrant droit au versement de l'indemnité de sujétions spéciales" ou à des "listes d'établissement".  
Vous êtes-vous procuré ces listes ? Si oui, auprès de quel organisme 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 16/06/2008

Fonctions itinérantes à l'intérieur d'une commune

Versez-vous cette indemnité forfaitaire aux travailleurs sociaux notamment? Avez-vous posé des critères pour le versement? 
Merci
Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 16/06/2008

Conduite de poids lourds

Sur quel grade recrutez vous les agents chargés de l'exploitation des routes mais qui sont appelés aussi à conduire des poids lourds? Sur le grade d'adjoint tech de 1ère classe impérativement ou distinguez vous si la conduite est à titre principal ou pas?
Merci d'avance 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 12/06/2008

Formation bureautique

Bonjour, 

- Assurez-vous les formations bureautiques via des formateurs internes ou des prestataires? 
- Avez-vous une hotline bureautique pour les agents? Si oui, gérée par le service Formation de la DRH ou par la Direction informatique? Distinguez-vous bureautique et autres progiciels métiers?  
Actuellement dans notre Département, il y a une formatrice bureautique rattachée au service Formation qui assure aussi les formations sur d'autres outils. Le service hotline n'est pas assuré de façon efficace.  La question se pose de passer par un marché pour les formations bureautique et de transférer la hotline à la D° Informatique. La DRH garderait un poste pour le déploiement des progiciels Rh et l'accompagnement sur le nouvel Intranet avec des espaces de travail collaboratif.  
Merci pour vos réponses.   

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 12/06/2008

Catégorie active - agents affectés à l'exploitation de la route

Les agents de la DDE qui ont intégré le Conseil général au 01/01/2008 ont été classés en catégorie active puisqu'ils continuent à exercer des fonctions de même nature qu'à la DDE.  
Avez-vous intégré tous les ex-agents de la DDE en catégorie active quel que soit leur grade : adjoints techniques et agents de maîtrise?  
En cas de nouveaux recrutements sur des postes vacants au service exploitation, intégrez-vous les nouveaux agents en catégorie active? 
 Merci de vos réponses

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 10/06/2008

REGLEMENT DE FORMATION

Bonjour à tous,  
1) Nous sommes en train de réécrire notre règlement interne de formation. Si vous avez déjà modifié le vôtre, pouvez-vous le diffuser sur le réseau?  
2) Comment comptez-vous gérer le DIF pour les préparations aux concours ?  
 La campagne de préinscriptions du CNFPT vient de se terminer, elle n'a pas lieu en même temps que le recensement des besoins individuels. Malgré le dossier d'inscription transmis au CNFPT et la réussite aux tests, si l'agent ne formule pas ce besoin au plan de formation, lui notifiez-vous un refus ?
 Comment envisagez-vous de gérer au titre du DIF une préparation aux concours de 30 jours par exemple ?  Considérant d'une part que l'agent a les droits acquis (plafonnés à 120h : 17jours) ??? Par anticipation (plus aucune formation DIF pendant 10 ans ?) ? Hors DIF (contraire à l'esprit de la loi !), sur la formation de professionnalisation ???  
Merci d'avance pour vos réponses, 
Cordialement 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 06/06/2008

Protection sociale des fonctionnaires 

Bonjour,  
Je travaille au sein de la cellule sociale du personnel.

Avez-vous mis en place une ou des actions spécifiques concernant les complémentaires santé de vos agents : couvertures santé (mutuelle) et complément salaire en cas de maladie?  
D'avance merci  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 04/06/2008

Recrutement d'un chargé de mission "Lutte contre les discriminations"

Cette question a été posée sur le forum du Réseau Intégration et Prévention des discriminations. Peut-être avez-vous des réponses à apporter à cette Communauté d'agglomération ?

Je suis actuellement en train d’étudier la faisabilité de recrutement d’un chargé de mission lutte contre les discriminations. 

Parmi ceux d’entre vous qui ont déjà eu à organiser un tel recrutement, pouvez-vous m’indiquer quel a été votre montage financier ?  De quelle manière avez-vous rédigé votre profil de poste ?  
Sachant que, pour ma part, je suis à la recherche d’un chargé de mission qui devra être en mesure de construire un plan de lutte contre les discriminations (axe emploi et logement), de le mettre en œuvre  et de l’évaluer.  Ce poste sera partagé entre le Centre Urbain de Cohésion Sociale, Maison de l'Emploi et Contrat Territoriaux Emploi Formation.  
Merci de vos contributions   

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 02/06/2008

Remboursement des nuitées
Avez-vous passé une convention avec un hôtel pour payer directement les nuitées au lieu d'indemniser l'agent directement? Si oui auriez vous la gentillesse de me joindre un modèle?

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 29/02/2008

Prestations sociales dans le bilan social

Pouvez-vous me dire comment vous faites apparaître vos prestations sociales (colonies de vacances, subventions pour les centres aérés, pour les stages sportifs, allocations obsèques, garde d'enfants, etc...) dans votre bilan social ?  
Merci de m'indiquer les coordonnées de la personne susceptible d'apporter toute précision à ce sujet ou alors de me faire parvenir un bilan social de leur collectivité.  

Consulter/ Répondre
===================================================================== 

Le : 30/05/2008

Elections professionnelles

Bonjour,

Quelles sont les organisations syndicales que vous avez conviées pour vos rencontres d'organisation des élections professionnelles ? 
Avez-vous associé des organisations syndicales de la DDE et de l'éducation nationale ?

Quelles sont les organisations syndicales dites représentatives (en dehors de celles qui bénéficient d'une présomption irréfragable) ?

Avez-vous associé la FSU pour l'éducation nationale et de SUD pour la DDE ?

Merci

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 30/05/2008

Promotion interne au choix dans le grade de rédacteur

Bonjour, 
En l'Etat actuel, le décret portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs prévoit que peuvent être promus au grade de rédacteur les adjoints administratifs et adjoints administratifs principaux  ayant atteint l'âge de 38 ans et justifiant de 15 ans de services dont 5 ans en qualité de fonctionnaire territorial de catégorie C. 
Avant la réforme de janvier 2007, les agents administratifs qualifiés ne pouvaient donc accéder par cette voie au grade de rédacteur. Depuis janvier 2007, ces agents ont été intégrés dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs et reclassés dans le nouveau grade des adjoints administratifs de 2ème classe. En conséquence, doit-on considérer qu'ils peuvent accéder au grade de rédacteur par cette voie ou que cela ne concerne que les adjoints administratifs de 1ère classe et les adjoints administratifs principaux ?  Merci

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 28/05/2008

ELECTIONS PROFESSIONNELLES - circulaire DGCL 2001

Je ne parviens pas à trouver la circulaire de la DGCL du 17 juillet 2001, complétant l'arrêté fixant la date des dernières élections aux instances paritaires.  Est-ce que quelqu'un pourrait la mettre en ligne sur le site ?  Merci. 

Consulter/ Répondre
===================================================================== 
Le : 28/05/2008

ELECTIONS PROFESSIONNELLES - calendrier

Bonjour,  
Je souhaiterai savoir à quelle date vous comptez publier les listes électorales. Les textes indiquent J - 30 au plus tard pour les listes générales (donc avant le 7 octobre) et J - 15 au plus tard pour les listes des agents admis à voter par correspondance (donc avant le 23 octobre). Envisagez-vous de les publier dès le mois de septembre ? Ou plus tôt encore ?  Par ailleurs, concernant l'envoi des courriers et matériels de vote aux électeurs, les textes indiquent J - 4 pour les agents votant à l'urne et J - 10 pour les agents votant par correspondance.  Donc, avez-vous prévu d'envoyer ces courriers les 27 et 21 octobre ? Est-ce bien les dates que vous avez retenues ? Ou est-ce possible de les envoyer un peu plus tôt, afin que les agents les reçoivent avec certitude aux dates réglementaires ?  
Merci pour vos réponses.     

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 26/05/2008

Mise en place d'un rapport d'étonnement

Bonjour à tous. 
Je souhaiterais savoir si vous demandez un rapport d'étonnement aux nouveaux agents qui arrivent dans votre collectivité. Si oui, comment l'avez-vous mis en place ? Quel usage en faites-vous par la suite ? 
Bien cordialement.

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 26/05/2008

Gratification des stagiaires

En application du décret n° 2008-96 du 31/01/08, il a lieu de verser une gratification aux stagiaires de niveau III lorsque la durée de ce stage est supérieure à 3 mois.  
Pour un stagiaire ayant débuté son stage au 1/09/07 pour finir le 22/02/2008 par exemple, cette gratification doit-elle avoir lieu. en effet, doit- on décompter les 3 mois même si le stage a commencé avant l'application de la réglementation ou les 3 mois doivent-ils avoir lieu après le 1/02/08 pour ouvrir droit à rémunération. Merci de vos réponses.
Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 21/05/2008

Indemnité de Fonction et de Résultat

Dans le cas où vous auriez mis en place l'IFR dans votre collectivité (décret n°2004-1082 du 13 octobre 2004) quel est le dispositif imaginé pour calculer la partie "résultats" ?

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 21/05/2008

Formation départ à la retraite

Dans le cadre de la préparation à la retraite, quelles formations avez-vous mis en place pour vos agents ?   Merci de nous préciser le contenu des formations si vous en avez organisé.

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 19/05/2008

Gestion des vacances d'emploi liées à de la mobilité interne

Dans le cadre de votre procédure de recrutement, contrairement aux déclarations de vacance d'emploi liées à des recrutements extérieurs, faites vous systématiquement une déclaration de poste quant il s'agit du recrutement d'un fonctionnaire par mobilité interne. Vous remerciant par avance de votre collaboration. 

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 16/05/2008

Aménagements horaires

Je souhaiterais connaître les pratiques de votre médecine préventive concernant des prescriptions d'aménagement horaire sur la base de l'article 24 du décret 85-603 du 10/06/85. Plus particulièrement, nous nous posons des questions sur la possibilité qu'a la médecine professionnelle de prescrire un aménagement horaire à 80% après que le comité médical ait émis un avis de reprise à temps plein après épuisement des droits à temps partiel thérapeutique.  De plus cet aménagement est prescrit pour quelques mois avec la possibilité d'être renouvelé sans limitation. 
Par avance, merci de vos réponses.

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 16/05/2008

Décret  n° 2007-826 du 11 mai 2007

Le décret n° 2007-826 du 11 mai 2007 est relatif (notamment) aux heures d'équivalence dans la fonction publique hospitalière. 
Je souhaiterais connaître les expériences de mise en œuvre  ce décret dans les foyers de l'enfance.   Pouvez-vous indiquer comment vous avez procédé :   
- travail avec les foyers, les services de la protection de l'enfance, les syndicats   
- consultation des comités techniques d'établissement   
- délibération créant des postes ? 

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 15/05/2008

Enquête de satisfaction concernant l'Intranet

Bonjour, 
Cette question s'adresse aux collectivités munis d'un Intranet. Avez-vous déjà élaboré une enquête de satisfaction concernant l'Intranet auprès des agents ? Si oui, pouvez-vous nous la fournir ? Avez-vous eu un nombre de réponses satisfaisant ? Nous sommes preneurs de tout conseil. 

Merci  

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 14/05/2008

Statuts du COS

Est-ce possible de me transmettre les statuts du COS ?  
Sinon, répondre aux questions suivantes : 
- comment est-il géré ? 
- est-ce une association ? 
- y a t-il des élus, des représentants du personnel ? 
- est-il subventionné par le département ?  
Merci de m'indiquer les coordonnées de la personne susceptible d'apporter toute précision à ce sujet. Cordialement 
Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 06/05/2008

Régime de travail des personnels d'accueil des musées et monuments
Bonjour,  
Nous souhaiterions avoir connaissance des régimes de travail des personnels d'accueil des musées et monuments des autres départements du réseau, et connaître notamment les conditions et modes de récupération de ces personnels lorsqu'ils effectuent leur travail :
 - le soir après 18h 
 - le samedi  
- le dimanche
 - les jours fériés 
- quel est leur régime de congés ? 
- quel est leur régime de RTT ? 
Sur quels textes vous appuyez-vous ? Avez-vous mis en place un règlement propre à ces personnels ? Pourriez-vous nous transmettre les documents (règlement, délibération ou autre) que vous avez mis en place à l'appui de votre réponse. 
Je vous en remercie  

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 06/05/2008

Gestion personnel TOS

Comment est géré le personnel TOS dans les collèges sur l'aspect gestion des ressources humaines, en particulier sur les aspects Hygiène et Sécurité ?   
- Concernant l'évaluation des risques professionnels des TOS, comment le C.G. (autorité hiérarchique) peut-il avoir les informations nécessaires ?   Par une extraction du Document Unique des collèges ?   
- Ces personnels étant mis à disposition de l'E.N., et sous la responsabilité (autorité fonctionnelle) des chefs d'établissement, comment se passe la nomination d'ACMO si celui-ci est choisi parmi les TOS ? Qui assure sa formation réglementaire ACMO (initiale et continue)   ?   Y a-t-il des conventions entre C.G. et l'I.A. ?  

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 06/05/2008

Préparation aux examens professionnels et concours pour les agents DDE mis à disposition

Bonjour, 

Nous sommes confrontés aux  demandes de formations, pour préparer les examens professionnels, des agents DDE mis à disposition du département et n'ayant toujours pas optés.  Le CNFPT et le CIG ne veulent pas s'en charger puisque nous ne cotisons pas encore pour eux. Avez-vous trouvé des solutions pour assurer des formations aussi techniques que la préparation à l'examen d'agent de maîtrise appliquée aux métiers de la route? D'avance merci. 

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 05/05/2008
ASFAM et DIF

Bonjour, 
Il ne semble pas évident pour tous (dans ma collectivité) que les Assistantes familiales (ASFAM) aient accès au DIF. Divers arguments, plus ou moins valables sont mis en avant: La loi de 2005 relative à leur statut ne l'évoque pas (bien évidemment puisque le DIF n'existait pas encore dans la PFT)! Cette loi prévoit 240h  de formation obligatoire, comment y ajouter encore le DIF ds cette période de professionnalisation? Dans la loi DIF , les bénéficiaires du DIF sont les agents non titulaires sur poste vacant ou titulaire de la PFT? Pouvez-vous me dire s’il existe un texte qui précise le DIF pour les ASFAM et me donner ces références? Avez vous avancé sur ce sujet précis du DIF pr les ASFAm, où en êtes vous de votre réflexion? (thématique, dif hors temps de travail ou pendant le TT pour les ASFAM? 

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 05/05/2008

Vœux du Président et fête du personnel

Chaque année début janvier, nous organisons la fête du personnel au cours de laquelle le Président présente ses vœux.  Cette réunion se déroule un vendredi soir autour d'un repas suivi d'animations (orchestre et jeux à thèmes).  L'accroissement de l'effectif de la collectivité nous conduit à revoir cette formule.  Pouvez-vous m'indiquer quelles sont les pratiques de votre collectivité.

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 02/05/2008

Actions relatives aux agents TOS

Bonjour,  
Notre Département réfléchit actuellement à plusieurs thématiques relatives aux agents des collèges et nous souhaiterions savoir si vous partagez nos interrogations et si, le cas échéant, vous avez déjà mis en place/ou penser mettre prochainement en places des actions relatives à ces thématiques :  
1- La gestion des absences des agents des collèges 

Nous constatons une augmentation et un allongement des absences des agents TOS. Constatez-vous le même phénomène? Le cas échéant, quelles éléments d'analyses portez-vous dessus? quelles solutions avez-vous mis ou pensez-vous mettre en place?. L'accueil en collège  
 2- L'accueil dans les collèges   
Avez-vous créé une charte de l'accueil en collège, ou un guide de l'accueil pour les agents d'accueil?  
3. L'hygiène et de sécurité   
Comment travaillez-vous sur les questions d'hygiène et de sécurité?(nous pensons rappeler aux établissements que ces questions doivent être traitées dans les CA ou les Commission hygiène et sécurité de chaque établissement, mais recenser les points abordés de façon à pouvoir les évouer dans notre CHS départemental).  
4- L'équipement des agents   
Comment procédez-vous pour l'équipement professionnel des agents. Jusqu'à présent les budgets pour ces équipements étaient fondus dans la dotation de fonctionnement que nous versons aux collèges, mais nous pensons de plus en plus à flécher ces sommes, ou alors à doter les agents des collèges d'une dotation vestimentaires (en nature les 2 premières années, puis via une prime, à l'instar de ce que nous faisons pour les autres agents départementaux)?  
En vous remerciant d'avance pour vos réponses.  

Consulter/ Répondre
II. Les documents de la Bibliothèque

Le : 30/06/2008

Ordre d'attribution des logements de fonction par Nécessité Absolue de Service pour les personnels de direction et de gestion

Voir réponse en annexe.  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 30/06/2008

Agents non titulaires dans la Fonction Publique Territoriale

Je vous prie de trouver ci-joint, un document actualisé relatif aux agents non titulaires dans la fonction publique territoriale que j’ai réalisé et à l'instar de ceux de certains collègues  dans le cadre des diverses modifications intervenues sur le sujet.    Je vous en souhaite bonne réception 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 26/06/2008

Juin 2008: tout sur l'organisation des élections professionnelles 

Voici un document en ligne reprenant tout ... sur les prochaines élections (CTP) avec, "en lien",  les derniers textes parus et y afférents :  le dernier décret actualisé ainsi que la très récente circulaire.   Je vous en souhaite bonne réception.   Annick GOURAUD FOLIO    Chargée  d'Etudes et SIRH    Direction des Ressources Humaines             

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 23/06/2008

Organisation des CAP/CTP

A toutes fins utiles

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 20/06/2008

Règlement d'utilisation du parc automobile du Conseil Général

Veuillez trouver joint le Règlement d'utilisation du parc automobile du Conseil général.  [Document PDF - 6 pages]

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 19/06/2008

Mobilité interne

Je vous prie de trouver ci-joint le formulaire de mobilité en vigueur au Conseil général des Alpes-Maritimes

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 19/06/2008

Validation des Acquis de l'Expérience - Assistants familiaux

Bonjour, 
Au Conseil général, nous pratiquons depuis plusieurs années la VAE. Nous acceptons le congé de 24 heures fractionnables et nous prenons en charge financièrement par convention tripartite l'accompagnement pour la rédaction du dossier mais aussi la préparation à une mise en situation de travail ou à l'entretien avec le jury (avant 2008, les VAE étaient instruites au titre de la formation professionnelle continue, aujourd'hui elles le sont au titre de la formation personnelle en congé spécifique). Nous n'avons jamais eu de demande de remboursement des frais de déplacement pour VAE. Conditions : 
· L'agent doit se présenter à un entretien préalable avec le chef du service formation. 
· Même si aucune ancienneté n'est exigée, il doit justifier d'un minimum de 3 ans d'expérience   dans une activité en rapport avec le diplôme souhaité. 
· Il doit attendre 1 an pour déposer une nouvelle demande de VAE.  
Pour les assistants familiaux, la démarche a eu lieu à l'initiative de la collectivité qui a passé un marché de formation. Depuis le 3 avril un groupe de 12 agents volontaires a débuté. 
Vous trouverez en pièce jointe la procédure formalisée.  
Cordialement,  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 18/06/2008

Présentation du Livret Individuel de Formation

Bonjour,  
Vous trouverez ci-joint une plaquette de présentation du livret individuel de formation du CNFPT. 
Bonne réception

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 18/06/2008

Formation Hygiène et Sécurité sur le "Harcèlement Moral"

Bonjour, 
Vous trouverez ci-joint un document que Jai rédigé à l'aide de la présentation réalisée par Harcèlement Moral Stop. Cette information à destination des membres du CHS, des correspondants Hygiène et Sécurité ainsi que quelques personnes de DRH (environ 50 personnes) a permis d'introduire nos futures travaux, de partir sur des bases communes et d’avoir des objectifs communs.     
Vous en souhaitant bonne réception.     

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 17/06/2008

Fiche calcul GIPA

Si cela peut vous servir,  voici une fiche de calcul pour le GIPA, reste juste à remplir les indices de l'agent en 2003 et  2007

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 13/06/2008

Document de synthèse du groupe de travail "veille juridique et statutaire"

Bonjour, 
Vous trouverez ci joint le document de synthèse effectué suite au groupe de travail du 13 mai dernier sur le thème des élections professionnelles et de l'exercice du droit syndical. Les membres du groupe de travail ont répondu ensemble à un certains nombre de questions sur le sujet. Les points qui y sont abordés sont:  
-  Les CTP et CHS  (CTP spécifique? unique? nombre de sièges dévolus...) 
- Les modalités d'organisation des élections  ( bureaux de vote, vote par correspondance, mise en oeuvre matérielle...) 
- La question de la représentativité  (notion de syndicat représentatif, mise en oeuvre et délai de contrôle de la représentativité...) 
- Le dialogue social  (accord préélectoral, moyens donnés aux syndicats, quelle communication interne...)  Bonne réception.  Pour toute information complémentaire sur le groupe de travail, n'hésitez pas à contacter Charlotte Moulin au 01 45 15 09 29 ou par mail  c.moulin@idealconnaissances.com    

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 12/06/2008

Réforme formation obligatoire

Chèr(e)s Collègues,  
Je vous prie de trouver ci-joint deux documents relatifs à la réforme de la formation obligatoire des fonctionnaires. Espérant qu'ils puissent vous servir.
Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 09/06/2008

Livret d'accueil CG 

Ci-joint le Livret d’accueil d’un Conseil général
Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 06/06/2008

RT 03/06/08 "la souffrance au travail: rôle de l'employeur public et pistes d'actions"

Ci-joint les supports des interventions:  
1- ANACT 
2 - Conseil général de Maine-et-Loire 
3 - Conseil général des Alpes-Maritimes 
4- Conseil général de la Côte d'Or  
Vous trouverez également en pièce jointe la synthèse du brainstorming d'ouverture de la journée.  Bonne réception 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 06/06/2008

Questions/réponses sur la gratification des stagiaires

Bonjour,  
Une rencontre du CG avec deux représentantes de la DRASS Ile de France a permis de répondre à plusieurs questions, complémentairement aux circulaires du 27 février 2008 et du 21 avril 2008 et aux questions/réponses DGAS/4A/RM d'avril 2008 (en pièce jointe).  
Vous en souhaitant bonne réception 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 05/06/2008

Note d'expert - Responsabilité des médecins territoriaux
Bonjour,  
Interlocal a été sollicité par un médecin territorial, sur la question suivante :  
« Quel Rôle et responsabilité des médecins territoriaux ? En l'absence des services de la DDASS, le médecin territorial a-t-il accès à tous les locaux (infirmerie, cuisine, ..), aux dossiers médicaux (dans le cadre du contrôle de la dépendance, du suivi des objectifs de conventions tripartites), peut-il s'entretenir avec des résidents des établissements médico-sociaux ?" .   
Nous avons fait appel à un de nos experts, le Cabinet Houdart, pour y répondre. Une note juridique a été réalisée, vous la trouverez en pièce jointe.   
De plus, le Cabinet HOUDART précise : " La question qui nous a été soumise a mis en évidence la complexité des contrôles effectués au sein des établissements médico-sociaux. En effet, deux types de contrôles des établissements médico-sociaux coexistent : les premiers relèvent de la compétence des DDASS et de l?IGAS tandis que les seconds sont exercés par des agents départementaux habilités par le Président du Conseil Général". 

Voici les coordonnées du Cabinet HOUDART : 
CABINET HOUDART,   www.cabinet-houdart.com 

Tel : 01 40 21 45 45   
Cabinet.houdart@wanadoo.fr 

Vous trouverez une présentation complète du Pôle experts d’IDEAL Connaissances dans la rubrique «Publications » du site du Club Compétences-RH. Le catalogue des experts est disponible dans cette rubrique.  

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 03/06/2008

Statuts du COS

Statut joint en fichier.  Bonne réception 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 02/06/2008

Musée Départemental - Organigramme du personnel, fiches de postes, contraintes horaires et plannings - CTP

Bonjour, 
Lors de la réorganisation du Musée départemental, l'organigramme du personnel de celui-ci a été revu, ainsi que les fiches de postes comprenant entre autres les contraintes horaires et les plannings. Tout ceci a été validé par le CTP. Je vous joins les documents. 

Consulter / Répondre
===================================================================== 

Le : 28/05/2008

LA GESTION DES PERSONNELS DE L’ ETAT (ex DDE) TRANSFERES AUX DEPARTEMENTS

Bonjour,  
Vous trouverez ci-joint un document de synthèse sur le partages des rôles CG-DDE et l’impact des  lois de février 2007 (pendant la Mise à disposition des agents). A noter que depuis l'établissement de ces tableaux, des décrets sont parus.  
Je vous en souhaite bonne réception.   

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 19/05/2008

Les transferts de compétences déjà décentralisées dans les domaines de la solidarité, de la santé et de l’action sociale

Bonjour, 
Veuillez trouver ci-joint une étude relative aux transferts dans le domaine social. 
Bonne réception 

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 16/05/2008

Modèle d'arrêté intégration/Détachement DSLD

Bonjour, 
Compte tenu des nouvelles règles de détachement pour cette catégorie d'agents (DSLD) et les conditions de "droit d'option" etc..., vous trouverez ci-joint des modèles d'arrêtés d'intégration ou de détachement pour les agents de l'Etat transférés réalisés pour le CG.

A noter, et comme vous le savez, qu'un arrêté comportant toutes les mentions règlementaires met à l'abri la collectivité en cas de contentieux. 

Bonne réception
Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 16/05/2008

Désignation d'un ACMO, du nouveau

Bonjour, 

Veuillez trouver ci-joint un document sur les nouveautés en matière de désignation d'un ACMO. 
Bonne réception

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 16/05/2008

Souffrance au travail et absentéisme

Bonjour,  
Au vu de l'actualité et de la rencontre technique du 3 juin sur "la souffrance au travail,  nous avons élaboré un dossier sur cette thématique.  La souffrance morale y est abordée via un dossier complet de la Gazette des Communes. 
En complémentarité, une synthèse de l"'Ifrap" sur l'absentéisme dans les Collectivités Territoriales vient étayer cette enquête. Une bibliographie vous est également proposée avec des dossiers téléchargeables.  
Nous vous en souhaitons une bonne lecture.
Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 16/05/2008

Outil pour établir le Document Unique

Le service Hygiène et Sécurité du Conseil général a mis au point un outil sur base EXCEL permettant de réaliser le Document Unique d'évaluation des risques.  Il s'agit d'une base de données paramétrée et pouvant être personnalisée par toute collectivité, avec feuille pour l'évaluation des risques et feuille pour le plan d'action.  Des requêtes par famille sont alors possibles, afin de constituer ledit plan d'action.  La mise à jour ou modifications ponctuelles, est aisée, moyennant une marche à suivre indiquée dans une notice explicative de l'outil.  

Le Conseil général met gracieusement à disposition des collectivités qui le demanderaient  (transmission par courriel) :

-  base de données EXCEL vierge avec menus déroulants personnalisables -  grille de criticité 
-  tableau vierge de saisie (si prise de note manuelle sur le terrain) 
-  exemple de fiche EXCEL évaluation des risques 
-  exemple fiche EXCEL plan d'action 
- document ci joint  
-  notice d'utilisation de l'outil
 -  note expliquant la création du Document Unique au CG (collège du CHS, étapes de validation, ...).  

Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 15/05/2008

Calendrier des élections paritaires 2008

Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-joint le calendrier des élections paritaires 2008. 

Je vous en souhaite bonne réception. 
Consulter/ Répondre
=====================================================================
Le : 14/05/2008

Enquête de l'ANFOR en vue de l'élaboration de la norme "Politique des Ressources Humaines pour la prévention des discriminations " 

Veuillez trouver ci-joint un document présentant l’avant-projet de la norme "Politique des Ressources Humaines pour la prévention des discriminations " mise en place par l’AFNOR (Association Française de Normalisation), dans le cadre du futur label diversité. 

Cet avant-projet est soumis à enquête probatoire jusqu’au 16 mai 2008. Vous pourrez ainsi prendre connaissance du projet, qui subit l'ultime étape de consultation au niveau national.

De plus, vous pouvez télécharger gratuitement le document et adresser vos commentaires et vos propositions d'amélioration du texte, avant le 16 mai, date de clôture de l'enquête. Pour ce faire, il vous suffit de cliquer sur le lien suivant : http://www.afnor.fr/accesinterne.asp?ref=ESP_EPIDENT&epid=28870  

 Vous trouverez d’ores et déjà le document de présentation ci-joint.

La norme NF X 50-784 devrait être publiée pour le 7 juillet 2008.
Consulter/ Répondre
=====================================================================
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Pour obtenir un accès au Club Compétences-RH


Merci de contacter


c.moulin@idealconnaissances.com
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�



Le Club Compétences-RH est ouvert aux agents des Conseils généraux en charge de la gestion des Ressources Humaines de la collectivité. Il doit vous permettre de trouver des solutions aux problématiques de gestion des carrières, de formation, de conditions de travail, de gestion du personnel, de droit  statutaire etc … 


Pour cela, il faut entretenir la dynamique basée sur l’intérêt de chacun mais également sur la réciprocité des échanges. 


N’hésitez pas à faire circuler ces questions au sein des services concernés et : 


soit apporter directement vos réponses en cliquant sur le lien en bas de chaque question, 


soit nous transmettre les éléments de réponse que vous aurez recueillis : nous les intégrerons aux échanges. 





Le Club Compétences-RH dispose également d’un Centre de ressources - la Bibliothèque - alimenté par ses membres et l’animatrice. Les derniers documents publiés sont présentés dans ce document. Vous êtes invités à les enrichir d’informations relatives à des actions menées, des dispositifs mis en place… 


Nous vous souhaitons une très bonne lecture !








Pour obtenir un code d’accès au Club
Contacter Charlotte MOULIN

Tél : 01.45.15.09 29 – c.moulin@idealconnaissances.com

http://www.clubcompetences-rh.net/
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